
PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 AVRIL 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le vingt trois avril deux 
mille un, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
 
Etaient présents : Mme RAVON - MM. KIELISZEK -. 
BOILEAU REINSTADLER - ORIOL - Mme THOMAS - M. 
DEFFOUN - Mmes LENIZSKI - NAEGELLEN - OGET - M. 
PAGOT - Mmes CARY - MARTIN - M. CLAUDOTTE - Mme 
GOUEDARD - M. DAVILLERD - Mme POULAILLON - MM. 
BRUSCO - LAMY - Mme JACQUEMART - M.  GAUZELIN - 
Melle MAUSS - MM. LOMBARDET - LEFRANC - Mme 
BERTRAND - M. CORBET - Mmes WADIER - GUICHARD 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et propose l’approbation 
des procès-verbaux des décisions du Conseil Municipal des 
26 février 2001 et 25 mars 2001. Le procès-verbal du 26 
février 2001 est approuvé par 24 voix pour et 5 
abstentions (M. GAUZELIN, Melle MAUSS, MM. 
LOMBARDET, LEFRANC et Mme BERTRAND). Le procès-
verbal du 25 mars 2001 est approuvé par 24 voix pour 
((M. GAUZELIN, Melle MAUSS, MM. LOMBARDET, LEFRANC 
et Mme BERTRAND ne souhaitant pas prendre part au 
vote). 
 
Désignation du secrétaire de séance : Madame MARTIN. 
 
--------- 
 
 
RAPPORT N° 2001/04-01 - INSTALLATION DE 
NOUVEAUX CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
Monsieur Luc MEJEAN, Madame Joëlle LALLEMENT, 
Monsieur Jean-Louis MÉNABÉ et Madame Bernadette 
SCHUTZ, conseillers municipaux élus lors du scrutin du 18 
mars 2001 sur la liste « Ludres Autrement », lui ont fait 
part de leur démission du Conseil Municipal. 
 
Il indique également à l’Assemblée que Monsieur Bérardino 
SQUILLACE et Madame Françoise VUILLAUME, conseillers 
municipaux élus lors du scrutin du 18 mars 2001 sur la 
liste « Ludres Notre Ville », lui ont fait part de leur 
démission du Conseil Municipal. 
 
Par lettres du 4 avril 2001, Monsieur le Préfet a été 
informé de ces démissions. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le 
candidat venant sur la liste immédiatement après le 
dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal 
élu sur cette liste dont le siège devient vacant. 
 
Monsieur Jean-Luc BURTEZ, candidat sur la liste « Ludres 
Notre Ville » venant immédiatement après le dernier élu, 
ayant fait part de sa démission, il a été fait appel au 
candidat suivant. 
 
Par lettre du 18 avril 2001, Monsieur le Préfet a été 
informé de cette démission. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installer dans 
leurs fonctions de conseillers municipaux : Mademoiselle 
Christelle MAUSS, Monsieur Pierre LOMBARDET, Monsieur 
André LEFRANC et Madame Evelyne BERTRAND pour la 
liste « Ludres Autrement », Mesdames Viviane WADIER et 
Pascale GUICHARD pour la liste « Ludres Notre Ville ». 
 
 
DELIBERATION N° 2001/04-02 - ADOPTION DU 
REGLEMENT INTERIEUR 
 
Madame RAVON, rapporteur, donne lecture du projet de 
règlement intérieur pour le fonctionnement du Conseil 
Municipal qui comprend 29 articles regroupés en 10 
chapitres. 
 
Celui-ci s’inspire directement des articles du Code Général 
des Collectivités Territoriales relatif au fonctionnement du 
Conseil Municipal. 
 
Monsieur LEFRANC, au nom du groupe des verts, informe 
le rapporteur, qu’il souhaite déposer deux amendements 
en ce qui concerne d’une part l’article 19 et d’autre part 
l’article 20 : 
 
Amendement article 19 :




